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La Vie Routiere

Question?

Le conducteur d'un véhicule est t'il responsableggment des infractions commises par lui dans la
conduite dudit véhicule en qualité de préposé ?

Réponse

ArticleL121-1

Le conducteur d'un véhicule est responsable péraliedes infractions commises par lui dans la
conduite dudit véhicule.

Toutefois, lorsque le conducteur a agi en quakt@rposé, le tribunal pourra, compte tenu des
circonstances de fait et des conditions de tralallintéressé, décider que le paiement des ameledes
police prononcées en vertu du présent code setataité ou en partie, a la charge du commettant s

celui-ci a été cité a l'audience.




